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COMPTE-RENDU 

DU COMITÉ SYNDICAL  

DU MERCREDI 17 MARS 2021 

L’an deux-mille-vingt-et-un, le dix-sept mars à dix-sept heures et trente minutes, le Comité 

Syndical du Syndicat Intercommunal de l’Eau Moret Seine et Loing, légalement convoqué, s’est 

réuni à la Salle de réunion du Pôle APROTER, 18bis allée Gustave Prugnat - Moret sur Loing à 

Moret-Loing-et-Orvanne, en séance publique. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

La Genevraye M. AUDO – Arrivée à 17h38 

 délégué suppléant de Mme PÉRINI 

 M. OTLINGHAUS 

Montigny sur Loing M. CORBEL 

 Mme MONCHECOURT 

Moret-Loing-et-Orvanne (hors Veneux-Les Sablons) M. ZAKEOSSIAN 

 Mme TANGUY – déléguée suppléante 

 de Mme SAVAL-BONET 

Saint-Mammès M. PERRIN 

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ : 

Saint-Mammès M. LE BLOAS 

Monsieur CORBEL est désigné Secrétaire de séance. 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 14 Décembre 2020 

Le comité Syndical : 

Adoptée par 5 voix Unanimité 

Présents ou représentés 6   

Votants 5   

Exprimés 5   

Pour 5 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 1  Mme MONCHECOURT 

APPROUVE le Procès-Verbal de la séance du 14 Décembre 2020. 
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ORDRE DU JOUR 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Montigny sur Loing : modification d’un délégué syndical 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Adoptée par 5 voix Unanimité 

Présents ou représentés 6   

Votants 5   

Exprimés 5   

Pour 5 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 1  Mme MONCHECOURT 

 INSTALLE la nouvelle déléguée dans ses fonctions ; 

 PREND ACTE du remplacement de M. MORISSEAU par Mme MONCHECOURT au sein 

de la CAO, de la CDSP et du Comité de Pilotage pour la réalisation des différentes opérations 

du SIDEAU relatives à la protection des ressources en eau. 

Arrivée de Monsieur AUDO 

Compte-rendu des décisions prises par délégation du Comité au Président 

Le Comité Syndical est informé des décisions prises depuis le dernier Comité : 

 Décision n° 2021.02.01 du 5 février 2021 : 

Signature de la convention de prise en charge financière relative à la réalisation de tests 

Amiante/HAP sur enrobés avec la commune de Moret-Loing-et-Orvanne. 

 Décision n° 2021.02.02 du 5 février 2021 : 

Signature de la convention de prise en charge financière relative à la réalisation de tests 

Amiante/HAP sur enrobés avec la commune de Montigny sur Loing. 

 Décision n° 2021.02.03 du 5 février 2021 : 

Signature de la convention de prise en charge financière relative à la réalisation de tests 

Amiante/HAP sur enrobés avec la commune de Saint-Mammès. 

Modification du Bureau Syndical – Élection d’un nouveau membre 

Résultat du premier tour de scrutin : 

Le Président appelle les éventuelles candidatures : 

➢ Le Président propose la candidature de Madame MONCHECOURT Sylvie, qui accepte. 

Une seule candidature étant déposée, conformément à l’article L2121-21 du CGCT, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Adoptée par 7 voix Unanimité 

Présents ou représentés 7   

Votants 7   

Exprimés 7   

Pour 7 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 0   

 PREND ACTE de la nomination de Madame MONCHECOURT comme membre du Bureau 

Syndical ;  

 INSTALLE le Bureau Syndical du SIDEAU Moret Seine et Loing. 

  



  Page 3 / 3 

Commission de Délégation de Service Public Eau potable – Reprise de la délibération  

n° 2020.09.20 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Adoptée par 7 voix Unanimité 

Présents ou représentés 7   

Votants 7   

Exprimés 7   

Pour 7 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 0   

 DÉCIDE de reprendre la délibération du SIDEAU n° 2021.09.20 ; 

 INSTALLE les membres de la Commission de Délégation de Service Public. 

Commission d’Appel d’Offres – Reprise de la délibération n° 2020.09.21 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Adoptée par 7 voix Unanimité 

Présents ou représentés 7   

Votants 7   

Exprimés 7   

Pour 7 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 0   

 DÉCIDE de reprendre la délibération du SIDEAU n° 2021.09.21 ; 

 INSTALLE les membres de la Commission d’Appel d’Offres ; 

 PREND ACTE que dans le cadre des marchés de travaux dont le montant est supérieur ou 

égal au seuil européen pour les marchés de fournitures et de services et inférieur à celui pour 

les marchés de travaux, les offres seront analysées en Commission Marché, sans condition 

de quorum, constituée des membres de la Commission d’Appel d’Offres. 

FINANCES 

Débat d’Orientations Budgétaires 2021 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

Adoptée par 7 voix Unanimité  

Présents ou représentés 7   

Votants 7   

Exprimés 7   

Pour 7 voix  

Contre 0 voix  

Abstention 0   

Ne prend pas part au vote 0   

 APPROUVE les orientations contenues dans le Rapport d’Orientations Budgétaires pour 

l’élaboration du Budget Primitif 2021 ; 

 PREND ACTE du Débat d’Orientations Budgétaires. 

 

Moret-Loing-et-Orvanne, le 19 Mars 2021. 

Le Président, 

Dikran ZAKEOSSIAN 

AFFICHAGE LE ………………… 


